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I.  Préambule 
 

 

La commune de La Châtre a lancé une procédure visant à réviser le Plan dôOccupation des 

Sols (POS) et par conséquent à le transformer en Plan Local dôUrbanisme. Ce document 

dôurbanisme constitue lôun des principaux outils locaux de planification urbaine et rurale. 

 

Un Plan Local dôUrbanisme intercommunal est actuellement en cours dô®laboration sur la 

Communauté de Communes La Châtre ï Sainte-Sévère. Son approbation est prévue pour juin 

2021. Par conséquent le projet de P.L.U. de La Châtre doit être analysé comme un document 

de transition qui permettra de répondre aux besoins de constructions à court terme dans 

lôattente de lôapplication du P.L.U.i. 

 

Dans le cadre du projet de P.L.U., une demande dôexamen au cas par cas, enregistr®e sous le 

numéro 2018-2326, a ®t® transmise ¨ la Mission r®gionale dôautorit® environnementale le 30 

novembre 2018. En application de lôarticle R. 104-28 du code de lôurbanisme, la Mission 

régionale dôautorit® environnementale a rendu sa d®cision le 5 f®vrier 2019, soumettant le 

projet de P.L.U. à évaluation environnementale. 

 

La pr®sente ®tude a pour objectif de rendre compte de lôarticulation du P.L.U. avec les 

documents dôurbanisme, plans et programmes environnementaux avec lesquels il doit °tre 

compatible ou quôil doit prendre en consid®ration. 

 

Lôévaluation environnementale du P.L.U. doit dresser un ®tat des lieux de lôenvironnement 

sur lôensemble du territoire de la commune de La Châtre et doit permettre de définir quels 

seront les impacts potentiels de la mise en îuvre du P.L.U. sur lôenvironnement existant. Elle 

doit également préciser quelles seront les mesures envisagées pour éviter, réduire ou, en 

dernière mesure, compenser les impacts négatifs du plan. 

 

Conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur, ce document fera lôobjet dôune analyse des 

r®sultats de son application, notamment en ce qui concerne lôenvironnement, au plus tard ¨ 

lôexpiration dôun délai de dix ans à compter de son approbation. 

 

Un ensemble de cartes permet dôillustrer chaque partie et th®matique abord®e. 

 

 

Du point de vue dimension environnementale, la révision du P.O.S. et sa transformation en 

P.L.U. doit venir renforcer la qualité du cadre de vie. 
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II.  Méthodologie mise en îuvre pour 

lô®valuation environnementale 
 

 

II.1.  METHOLOGIE 
 

Lô®valuation environnementale mesure les impacts du P.L.U. et de sa mise en îuvre sur 

lôenvironnement. Etant men®e durant la phase dô®laboration du P.L.U., elle est également un 

outil dôaide ¨ la d®cision. 

 

Dans le présent document, il a été choisi de rappeler que le diagnostic territorial, faisant 

lôobjet dôune pièce spécifique du rapport de présentation du P.L.U., nôest pas d®taill® dans 

lô®valuation environnementale, ceci dans un souci de lisibilité. 

 

Lô®tat initial de lôenvironnement r®alis® en 2013 et complété en 2015 et 2017 est rappelé dans 

le présent document. Il a ®t® actualis® et compl®t® afin dôappr®hender au mieux les enjeux. 

 

Lô®valuation environnementale a donc été menée à partir des enjeux environnementaux 

d®finis dans lô®tat initial de lôenvironnement.  

 

Lô®valuation des incidences sur les sites Natura 2000 est prise en compte dans le pr®sent 

document aux chapitres V.1.2.2., V.4.1.1. et VI.1.1.2. 

 

Notons que cette ®valuation ne peut °tre exhaustive, les donn®es concernant lô®volution de 

lôenvironnement nô®tant ni toutes connues ni toutes maitrisables. 

 

 

II.2.  SOURCES DOCUMENTAIRES 
 

Lô®valuation environnementale a ®t® men®e ¨ partir des documents du projet de P.L.U. de la 

commune de La Châtre : 

 

- Plan de zonage, 

 

- Rapport de présentation, 

 

- Règlement. 

 

Il a également été tenu compte des éléments des projets de P.L.U.i et de SCoT en cours 

dô®laboration. 

 

Les divers documents consultés ainsi que la liste non exhaustive des sites internet consultés 

sont donnés au paragraphe VII . 
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III.  Exposé du diagnostic (pour mémoire) 
 

 

Le diagnostic du territoire communal a été réalisé entre 2013 et 2015.  

 

Il précise les enjeux en termes de : 

 

- dynamiques démographiques et résidentielles, 

 

- dynamiques économiques, 

 

- dynamiques socio-culturelles, 

 

- transports et déplacements.  

 

 

Le diagnostic faisant lôobjet dôune pi¯ce sp®cifique du rapport de présentation du P.L.U., il a 

®t® choisi de le prendre en compte mais de ne pas le d®tailler dans lô®valuation 

environnementale. 
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IV.  Articulation du  P.L.U. avec les 

documents, plans et programmes 
 

 

IV.1.Documents avec lesquels le P.L.U. doit être compatible ou prendre en 

compte 
 

Conform®ment ¨ lôarticle L123-1 du code de lôurbanisme et lôarticle L122-17 du code de 

lôenvironnement, le P.L.U. doit être compatible avec les orientations des plans, programmes et 

documents ayant une incidence sur lôenvironnement et qui sont applicables ¨ la commune de 

La Châtre. 

 

Le P.L.U. de la commune de La Châtre doit être compatible ou prendre en compte les 

documents dôurbanismes, les plans et les programmes suivants : 

  

- Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne 

2016-2021 

 

- R¯glement Sanitaire D®partemental de lôIndre 

 

- Sch®ma D®partemental des Carri¯res de lôIndre 

 

- Programme Local de lôhabitat 

 

- Les sites du réseau Natura 2000 

 

- Les autres sites naturels sensibles 

 

- Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

 

- Sch®ma D®partemental dôAlimentation en Eau Potable de lôIndre 

 

- Sch®ma Directeur dôAssainissement de La Châtre 

 

- Dossier Départemental des Risques Majeurs 

 

- Plan de Pr®vention des Risques inondation de la vall®e de lôIndre entre Sainte-Sévère-

sur-Indre et Jeu-les-Bois  

 

- Schéma de services collectifs des espaces naturels et ruraux de la Région Centre 

 

- Plan D®partemental dô£limination des D®chets et Assimilés 

 

- Les programmes dôactions pour la protection des eaux contre les nitrates 
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IV.2. Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Loire-Bretagne 2016-2021  
 

Depuis la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 (articles L. 122-1, L. 123-1 et L. 124-2 du code de 

lôurbanisme), les P.L.U. doivent °tre compatibles avec les orientations fondamentales dôune 

gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux 

d®finis par les Sch®mas Directeurs dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) ainsi 

quôavec les objectifs de protection d®finis par les Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion des 

Eaux (SAGE) dô®chelle locale.  

 

Les SDAGE fixent (Articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de lôenvironnement), par grand 

bassin hydrographique, les orientations fondamentales dôune gestion ®quilibr®e et durable de 

la ressource en eau et des ressources piscicoles.  

 

Le SDAGE Loire-Bretagne est un document de planification dans le domaine de lôeau qui 

couvre la période 2016-2021. Elaboré par le comité de bassin puis approuvé le 18 novembre 

2015, ce document définit les orientations générales et les dispositions qui permettent de 

r®pondre ¨ chacun des enjeux identifi®s suite ¨ lô®tat des lieux du bassin Loire-Bretagne. Le 

SDAGE est complété par un programme de mesures qui a pour objet dôidentifier les 

principales actions à conduire pour atteindre les objectifs définis dans le SDAGE. 

 

Le SDAGE 2016-2021 est entré en vigueur le 18 novembre 2015 et remplace le SDAGE 

2010-2015. 

 

 

Le SDAGE fixe :  

 

- des objectifs : au minimum 61% des masses dôeau doivent être en bon état écologique 

d'ici 2021 ; 

 

- des orientations et des règles de travail qui vont s'imposer à toutes les décisions 

administratives dans le domaine de l'eau y compris aux documents d'urbanisme. 

 

 

Les enjeux définis par le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 sont : 

 

1. Repenser les am®nagements de cours dôeau 

2. Réduire la pollution par les nitrates 

3. Réduire la pollution organique et bactériologique 

4. Maitriser  et réduire la pollution par les pesticides 

5. Maitriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 

6. Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

7. Maitriser les pr®l¯vements dôeau 

8. Préserver les zones humides  

9. Préserver la biodiversité aquatique 

10. Préserver le littoral 

11. Préserver les têtes de bassin versant 

12. Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des 

politiques publiques 



Commune de La Châtre ï Evaluation environnementale du projet de P.L.U 

 IV-Articulation du P.L.U. avec les documents, plans et programmes 

COMIREM SCOP ï Février 2020 - Dossier n° 19185  12 

13. Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

14. Informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 

 

Le territoire de la commune de La Châtre nôest régit par aucun SAGE (Schéma 

dôAm®nagement et Gestion des eaux), d®clinaison du SDAGE Loire-Bretagne ¨ lô®chelle dôun 

sous-bassin correspondant à une unité hydrographique cohérente. 

 

Le P.L.U. est particulièrement concerné par les orientations suivantes : 

 

- Repenser les am®nagements de cours dôeau 

- Réduite la pollution organique et bactériologique 

- Maitriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 

- Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

- Maitriser les pr®l¯vements dôeau 

- Préserver les zones humides 

- Préserver la biodiversité aquatique 

- Préserver les têtes de bassin versant 

 

En effet, lôartificialisation des milieux perturbe les habitats et les conditions de reproduction 

et de circulation des espèces vivant dans les rivières et plan dôeau. Elle provient : 

 

- Des modifications physiques des milieux aquatiques : aménagements des berges, 

rééquilibrages, chenalisation, seuils en rivi¯res, cr®ation dô®tangs, destruction de zones 

humidesé 

 

- Des modifications du r®gime des cours dôeau comme les r®gulations de d®bits, 
prélèvements, dérivations et éclusées. 

 

- Des risques de pollution engendrés par les activités et transportées par les eaux de 

ruissellement jusquôaux cours dôeau. 

 

Ces modifications sont li®es ¨ de nombreuses activit®s comme lôhydro®lectricit®, lôagriculture, 

la navigation, les am®nagements de loisirs li®s ¨ lôeau, lôextraction de granulats, la 

construction dôinfrastructures de transporté Indirectement, des projets dôam®nagements 

peuvent entrainer des afflux dôeau cons®quents en p®riode de pluie sôils ne sont pas maitriser. 

 

Lô®rosion des sols, ph®nom¯ne naturel aggrav® par certaines activit®s humaines, est ®galement 

responsable de la dégradation des milieux (colmatage des substrats). 

 

Ces alt®rations de lôint®grit® physique des milieux sont la premi¯re cause des difficultés à 

atteindre le bon ®tat ®cologique des cours dôeau. 

 

Par ailleurs, les zones humides ont un rôle primordial dans le cycle de l'eau : 

 

- elles assurent, sur l'ensemble du bassin, des fonctions essentielles d'interception des 

pollutions diffuses, plus particulièrement sur les têtes de bassins versants ou elles 

contribuent de manière déterminante a la dénitrification des eaux ; 
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- elles constituent un enjeu majeur pour la conservation de la biodiversité. De 

nombreuses espèces végétales et animales sont en effet inféodées à la présence des 

zones humides pour tout ou partie de leur cycle biologique ; 

 

- elles contribuent à réguler les débits des cours d'eau et des nappes souterraines et à 

améliorer les caractéristiques morphologiques des cours d'eau. Les zones humides 

situées dans les champs d'expansion des crues constituent des paysages spécifiques et 

des zones privilégiées de frai et de refuge. Leur préservation, leur restauration et leur 

re-création, la ou elles s'imposent, sont donc des enjeux majeurs. 

 

Leur préservation est un enjeu prioritaire. 

 

Les P.L.U. incorporent dans les documents graphiques les zones humides dans une ou des 

zones suffisamment protectrices et, le cas échéant, précisent, dans le règlement ou dans les 

orientations dôam®nagement, les dispositions particulières qui leur sont applicables en matière 

dôurbanisme. 

 

La commune nôa pas r®alis® dôinventaire de zones humides sur son territoire. 

 

Toutefois, sur la commune de La Châtre, les zones humides sont situées en première approche 

au niveau des prairies humides de lôIndre (zone inondable) et ¨ lôextr°me sud du territoire 

communal. Ces zones sont laissées « naturelles » dans le P.L.U.  

 

Tout nouveau projet de construction au sein de la commune de La Châtre devra être 

compatible avec les orientations du SDAGE. De plus, le P.L.U. doit rappeler que le code de 

l'environnement réglemente certains usages de l'eau ainsi que différentes opérations ayant trait 

au milieu aquatique. Dès lors que des travaux d'entretien de rivière ou toute autre intervention 

sont prévus près des cours d'eau, il est recommandé de se rapprocher des services de la 

Mission Inter-Services de l'Eau (MISE) afin de recueillir toutes les informations nécessaires 

au déroulement régulier des dites opérations. 
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IV.3.SCoT « Pays de La Châtre en Berry » 
 

Un projet de SCoT est en cours dô®laboration sur le Pays de La Ch©tre en Berry couvrant 51 

communes dont La Châtre.  

 

Le SCoT définit les grandes orientations d'aménagement et de développement du territoire 

pour les 20 prochaines années. Il vise à mettre en cohérence les politiques de transport, 

d'urbanisme, d'habitat, d'économie et d'environnement du territoire en respectant les principes 

du développement durable indiqués dans la loi Grenelle 2. 

 

Le SCoT a été arrêté le 11 octobre 2019. 

 

Le P.L.U. doit être cohérent avec les objectifs fixés par les documents du SCoT. 

 

Ce document expose le diagnostic du territoire établi au regard des prévisions économiques et 

démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, 

dôagriculture, dôam®nagement de lôespace, dôenvironnement, dô®quilibre social de lôhabitat de 

transports, dô®quipements et de services. 

 

Le S.C.O.T. expose ®galement lô®tat initial de lôenvironnement sur lôensemble des 

communes du territoire ainsi que les enjeux prioritaires en terme dôenvironnement. 

 

Le SCoT dispose dôun Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) qui 

fixe les objectifs des politiques publiques dôurbanisme en mati¯re dôhabitat, de 

développement économique, de loisirs, de déplacements des personnes et des marchandises, 

de stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile. 

 

Le Document dôOrientation et dôObjectifs (DOO) traduit les moyens ¨ mettre en îuvre 

pour atteindre les objectifs stratégiques contenus dans le PADD. 

 

Le DOO est structuré sur 3 axes et 14 orientations : 

- Structurer la stratégie économique, 

o Assurer le d®veloppement et le maintien de lôemploi local 

o D®finir une strat®gie globale de gestion des zones dôactivit®s 

o Ouvrir le Pays de La Châtre en Berry aux nouvelles technologies et nouvelles 

formes de travail 

o Affirmer lôimportance de la ç proximité », fondement dôune nouvelle image de 

marque pour le Pays 

o Conforter lôagriculture, pilier ®conomique du territoire 

- Valoriser le paysage, 

o Assurer la stabilit® des paysages par un soutien ¨ lôagriculture, composante 
majeure de lôidentit® du territoire 

o Faire entrer le territoire dans la transition énergétique tout en maitrisant ses 

impacts 
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o Définir une image touristique attractive pour le territoire 

o Faciliter les mobilit®s douces et les nouveaux moyens de transports ¨ lô®chelle 
du Pays 

- Conforter lôarmature urbaine du territoire 

o Garantir le maintien de la population pour envisager un renouveau 

o Adapter les logements pour tous et renforcer les possibilités de parcours 

résidentiels 

o Revitaliser les bourgs de façon qualitative 

o Sôinscrire dans une politique volontariste pour assurer le maintien de lôoffre en 

équipements 

o Faire de lôenvironnement, du patrimoine et du paysage, le fondement de la 
stratégie territoriale 

 

Le S.C.O.T. Pays de La Châtre a fait lôobjet dôune évaluation environnementale. 

 

Le P.L.U. prend en compte les objectifs du SCoT. Le pôle de La Châtre est noté comme un 

p¹le attractif ¨ lô®chelle du Pays et quôil apparait n®cessaire de le renouveler pour lôattractivit® 

globale du territoire.  

 

 

IV.4.Schéma Régional de Cohérence Ecologique du Centre - Bassin de vie de 

La Châtre 
 

La commune de La Châtre est visée par le SRCE du Centre - Bassin de vie de La Châtre. Ce 

dernier a été réalisé par la société Biotope pour le Conseil Régional Centre et la DREAL 

Centre et publié en Décembre 2014. 

 

Le territoire est marqué par deux entités naturelles : 

 

- Le Boischaut Sud, paysage de relief bocager caract®ris® par des terres dô®levage 
essentiellement, 

 

- La vall®e de lôIndre et ses affluents. 

 

Un axe ®cologique fort se dessine le long de la vall®e de lôIndre, en position centrale sur le 

territoire, avec des zones de corridors diffus à préciser sur ses marges comme on peut le voir 

sur la figure suivante extraite de la fiche du bassin de vie de La Châtre . 
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Figure 1 : Carte des sous-trames prioritaires des milieux humides, des cours dôeau et des milieux prairiaux (Source : SRCE Centre)
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Les sous-trames écologiques prioritaires du bassin de vie de La Châtre sont définies dans le 

tableau suivant : 

 

 
 

Plusieurs démarches relatives à la planification du territoire et intégrant la problématique des 

r®seaux ®cologiques ou plus globalement favorables ¨ la biodiversit® sont mises en îuvre sur 

le territoire :  

 

- Démarche trame verte et bleue du Pays de La Châtre en Berry, 

 

- Mesures Agri-Environnementales dédiées aux zones humides dans le Boischaut sud. 

 

 

Le P.L.U. prend en compte ces ®l®ments en classant en zone naturelle la vall®e de lôIndre et 

lôextr°me sud de la commune potentiellement occupé par des zones humides. 

 

 

 



Commune de La Châtre ï Evaluation environnementale du projet de P.L.U 

 V-Analyse des incidences des orientations du P.L.U. sur lôenvironnement 

COMIREM SCOP ï Février 2020 - Dossier n° 19185  18 

V. Analyse des incidences des orientations du 

P.L.U. sur lôenvironnement 
 

 

V.1. Bilan de lô®tat initial de lôenvironnement 
 

V.1.1. Contexte physique et naturel 

 

V.1.1.1. Climat local 

 

Le climat au niveau de la commune de la Châtre est de type semi-océanique plus ou moins 

altéré assez doux et humide. 

 

Il est caractérisé par une température moyenne voisine de 10°C avec des amplitudes 

thermiques limitées (température moyenne du mois le plus froid comprise entre 3 et 4°C et 

température moyenne du mois le plus chaud comprise entre 18 et 20 °C), selon les données 

météorologiques de la synthèse de relevé climatique réalisée en 1998 pour la notice 

explicative de la carte des sols de la région Centre ï La Châtre/Aigurande. 

 

Les pr®cipitations sont bien r®parties tout au long de lôann®e avec des moyennes comprises 

entre 50 et 80 mm par mois pour une moyenne annuelle voisine de 740 mm (normales 1981-

2010). Les pluies sont plus marquées à lôautomne et en hiver. On note des moyennes 

mensuelles supérieures à 70 mm aux mois de mai et octobre. Le nombre de jours de pluie est 

estimé entre 140 et 150 jours/an, selon le relevé de la station de Montgivray1. 

 

 

Figure 2 : Normales annuelles des pr®cipitations et temp®ratures dans lôIndre 1981-2010  
(Source : Météo France) 

 

  

 
1 Notice explicative de la carte des sols de la région Centre ï La Châtre/Aigurande 



Commune de La Châtre ï Evaluation environnementale du projet de P.L.U 

 V-Analyse des incidences des orientations du P.L.U. sur lôenvironnement 

COMIREM SCOP ï Février 2020 - Dossier n° 19185  19 

 

Les vents dominants sont de secteur sud-ouest. 

 

 

Figure 3 : Rose des vents de la station de 

Châteauroux ïDéols 
(Source : Météo France) 

 

 

 

 

 

V.1.1.2. Relief 

 

La commune de La Châtre est située au Sud-Est du d®partement de lôIndre, dans la r®gion 

naturelle du Boischaut Sud correspondant aux premiers contreforts du Massif Central, à 

proximité des départements du Cher et de la Creuse.  

 

La surface du territoire communal est de 606 ha occupés majoritairement de surfaces 

urbanisées (environ 40 %), de surfaces agricoles (Est, Sud-Est) et de zones naturelles (vallée 

de lôIndre, Sud-Ouest). 

 

Le territoire communal est composé de 2 plateaux entaill®s par la vall®e de lôIndre. Le relief 

de la commune est relativement plat. Globalement le territoire de la commune est incliné du 

sud vers le nord. 

 

Le point culminant se situe au sud de la commune à une altitude de 262 m NGF. Le point le 

plus bas se situe dans la vall®e de lôIndre, ¨ 197 m NGF. 

 

Situé sur un coteau abrupt, le centre-ville se situe à une altitude moyenne de 220 m NGF. 
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Figure 4 : Carte géomorphologique de la commune de La Châtre 
 

 

V.1.1.3. Hydrographie 

 

La commune de La Châtre est traversée par la rivière de 

lôIndre, affluent de la Loire. LôIndre prend sa source sur 

le territoire de la commune de Saint-Priest-la-Marche 

dans le Cher, à environ 30 kilomètres en amont 

hydrologique de la commune de La Châtre. 
 

 

Figure 5 : LôIndre en amont de La Ch©tre 
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LôIndre ne pr®sente pas dô®tiage s®v¯re 

contrairement ¨ dôautres cours dôeau du secteur 

(Couarde, Igneraie). En effet, celle-ci reçoit les 

eaux de plusieurs affluents et de sources en amont 

de La Châtre ce qui permet de favoriser la 

permanence des écoulements notamment en été. A 

contrario, ce contexte favorise la montée des eaux 

lors de fortes pluies. 

 

Figure 6 : LôIndre ¨ La Ch©tre 

 

 

On note la présence dôun ancien cours dôeau en grande partie busé, le rio Mardon. 

Aujourdôhui il nôapparait pas en tant que cours dôeau sur la cartographie diffus®e par la 

Préfecture. Celui-ci est affluent de lôIndre en rive gauche. Il peut provoquer des inondations le 

long de son cours lors dô®pisodes pluvieux importants2. Des explorations caméras ont montré 

des éboulements au droit des parties busées. Des travaux ont été réalisés et de grandes 

longueurs ont été remplacées par réseau en section carrée en béton armée de section 

importante. Notons que cet ancien cours dôeau a probablement ®t® utilis® par le pass® pour le 

rejet des eaux usées de la ville.  
 

Au sud de la commune, la carte indicative des cours dôeau retenus 

au titre de la Loi sur lôEau et les Milieux Aquatiques3 indique la 

pr®sence de deux cours dôeau, sur le cours desquels on note la 

présence de plusieurs étangs. 

 

Figure 7 : Vue sur lôaffluent de lôIndre pr®sent au sud-ouest de 

la commune 

 

Dôun point de vue quantitatif, seule lôIndre dispose dôune station de 

mesure. La station hydrologique de la base de données « Hydro » la 

plus proche (K7022620) se situe au niveau du territoire de la 

commune de Montgivray. 

 

Les caractéristiques de la station sont les suivantes : 

 

Mise en service le 01/09/1992  

Coordonnées (Lambert II étendu) :  

X : 572 616 m 

Y : 2 177 905 m 

Altitude : 191 m 

Type : station à une échelle 

Finalité : Hydrométrie générale et annonce de crue 

 
2Etude des risques li®s ¨ lôurbanisation, communes de Argenton, Le Blanc, La Ch©tre, Issoudun et Valen­ay, 

SOGREAH Consultants, 2007 

2 Source : Pr®fecture de lôIndre, DDT36   
3 Source : Pr®fecture de lôIndre, DDT36 
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Figure 8 : Extrait de la cartographie des cours dôeau du d®partement de lôIndre 

(Source : Pr®fecture de lôIndre) 

 

Le débit moyen annuel est variable en fonction de la pluviométrie. Le module de lôIndre ¨ 

Montgivray est évalué à 1,35 m3/s. 

 

Les débits moyens mensuels sont donnés ci-dessous. 

 

 

Figure 9 : D®bits moyens mensuels de lôIndre ¨ Montgivray 

(Source : Banque Hydro) 
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La figure suivante présente pour 2019 les débits journaliers. 

 

 

Figure 10 : Débits journaliers en m3/s durant lôann®e 2019 pour lôIndre (Montgivray) 

(Source : Banque Hydro) 

 

Notons que la commune de La Ch©tre nôest pas situ®e en zone r®partition des eaux (ZRE) 

« Bassin hydrographique ». 

 

 

V.1.1.4. Pédologie 

 

La faible emprise de sols non anthropiques sur la commune de La Châtre laisse place à des 

sols bruns acides, des sols bruns lessivés et des complexes de sols bruns et sols bruns 

faiblement lessivés. Ces sols ont un potentiel limit® pour lôagriculture. 

 

Notons que les sols pr®sents dans lôemprise de la vall®e de lôIndre sont des Fluviosols 

hydromorphes. Ce dernier type de sol correspond à un sol caractéristique de zone humide. 

Cette observation est en coh®rence avec la classification de la vall®e de lôIndre en ZNIEFF 2. 

Ces espaces naturels jouent un rôle essentiel sur la qualité des eaux et sur la biodiversité des 

milieux. 

 

 

V.1.1.5. Géologie 

 

Le territoire de la commune de La Châtre est localisé au niveau de la transition entre le socle 

primaire du Massif Central et la couverture secondaire du bassin sédimentaire parisien. 

 

Le nord de la commune se situe sur la formation de La Ch©tre, s®rie s®dimentaire dô©ge 

triasique compos®e de strates dôorigine continentale et deltaµque. Cette s®rie s®dimentaire 

débute par les grès argileux, arkoses, sables et argiles sableuses bariolés du Trias. Ces dépôts 

sont recouverts par quelques mètres de marnes irisées et de sablons du Rhétien qui est parfois 

raccord® ¨ lôInfralias. Ce dernier est constitu® de calcaires.  
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Le sud est marqué par la présence de Migmatites plus 

ou moins altérées,formations faisant partie des roches 

cristallines composant le socle du Massif Central. 

 

 

 

 

 

Figure 11 : Vue sur les formations cristallines 

présentes au sud de la commune 

 

 

 

 

 

 

Dans la vall®e de lôIndre, on retrouve des alluvions récentes et des colluvions de fond de 

thalweg. 

 

 

Le BRGM a recensé une cavité sur la commune4. Celle-ci, de nature indéterminée, semble 

situ®e dans le bourg ¨ proximit® de lô®glise. Il pourrait sôagir dôune ancienne cave priv®e. 

 

 

 

 
4 Source :BRGM, BD cavités 
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Figure 12 : Extrait de la carte géologique de la France (Source : BRGM)  
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V.1.1.6. Hydrogéologie 

 

Plusieurs types dôaquif¯res sont recensés sur la commune de La Châtre. 

 

Le sud de la commune localis® sur les roches m®tamorphiques ne pr®sente quôun faible int®r°t 

dôun point de vue hydrog®ologique. Le socle m®tamorphique forme un r®servoir fissur® de 

faible capacité. 

 

Lôaquif¯re form® par le Trias, lôInfralias et les alluvions de lôIndre au nord et qui se poursuit 

sur la commune de Montgivray, forme un aquif¯re exploitable. Cette ressource est dôailleurs 

capt®e sur la commune de Montgivray pour la distribution dôeau potable sur la commune de 

La Châtre. De par sa localisation (plaine alluviale) et la faible profondeur de la zone saturée (1 

m), la ressource est très vulnérable aux pollutions accidentelles et chroniques. 

 

 

Figure 13 : Contexte géologique et hydrog®ologique de lôagglom®ration castraise 

(Source : Diagnostic territorial de lôagglom®ration castraise) 

 

Du point de vue quantitatif, la nappe du Trias-Infralias reste relativement constante malgré 

des fluctuations. 
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V.1.2. Biodiversité et milieux naturels 

 

V.1.2.1. Espaces naturels sensibles, hors Natura 2000 

 

Lô®tat initial de lôenvironnement r®alis® pour le P.L.U. met en évidence sur le territoire de la 

commune de La Châtre un seul espace naturel sensible : 

 

- ZNIEFF de type 2 « Haut bassin versant de lôIndre », n° 240031234, validée en 2011 

par le Museum National dôHistoire Naturelle. 

 

Lôenveloppe de la ZNIEFF de type 2 « Haut bassin versant de lôIndre » sur la commune de La 

Châtre est représentée sur la figure page suivante. 

 

Cette ZNIEFF concerne la vall®e de lôIndre. 

 

Rappelons que lôinventaire des ZNIEFF a pour objectif dôidentifier et de d®crire des secteurs 

présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 types 

de ZNIEFF :  

 

- les ZNIEFF de type 1 : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique, 

- les ZNIEFF de type 2 : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 

potentialités biologiques importantes. 

 

La ZNIEFF de type 2 « Haut bassin versant de lôIndre » a une superficie totale de 4 408 ha. 

Elle correspond ¨ la t°te de bassin de lôIndre et de ses affluents. Sur lôensemble de la t°te de 

bassin versant, lôactivit® agricole et dô®levage, au sein dôun paysage majoritairement bocager, 

caract®rise lôoccupation du sol qui tend toutefois ¨ ®voluer vers une pratique agricole plus 

intense (arrachage de haies, agrandissement de la taille des parcelles cultivées, développement 

des cultures,é). 

 

Le paysage est marqué par de nombreux 

talwegs alimentés par de nombreuses sources 

qui contribuent à la présence de zones 

humides de type prairie voire tourbeuses au 

niveau des sources. Les limites de la ZNIEFF 

sôappuient essentiellement sur les limites 

visuelles du haut bassin versant de lôIndre. 

 

 

Figure 14 : Vue sur lôIndre et les prairies 

humides bordant son cours 
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Les milieux déterminants présents sur la ZNIEFF5 sont : 

 

- Zone à truites (Code Corine Biotope 24.12) 

- Landes atlantiques à Erica et Ulex (Code Corine Biotope 31.23), pourcentage 

surfacique 10 % 

- Pelouses atlantiques à Nard raide et groupements apparentés (Code Corine 

Biotope 35.1), pourcentage surfacique 35 % 

- Prairies siliceuses à annuelles naines (Code Corine Biotope 35.21), 

pourcentage surfacique 5 % 

- Lisières humides à grandes herbes (Code Corine Biotope 37.7) 

- Prairies mésophiles (Code Corine Biotope 38) 

- For°ts de Fr°nes et dôAulnes des ruisselets et des sources (Code Corine 
Biotope 44.31) 

- Falaises siliceuses hercyniennes (Code Corine Biotope 62.212) 

 

Les autres milieux recensés sont : 

 

- Communautés à Reine des prés et communautés associées (Code Corine 

Biotope 37.1) 

- Chênaies-charmaies (Code Corine Biotope 41.2), pourcentage surfacique 50 % 

- Frênaies-chênaies sub-atlantiques à primevère (Code Corine Biotope 41.23) 

- Bocages (Code Corine Biotope 84.4) 

 

Au sein de la ZNIEFF, de nombreuses espèces menacées et protégées sont recensées comme, 

par exemple, lôAgrion de Mercure, le Barbot ou le Crapaud sonneur ¨ ventre jaune. Cette 

dernière espèce est inféodée aux pâturages humides. Par ailleurs, pour de nombreuses espèces 

animales, cette ZNIEFF est un secteur de reproduction. Notons pour exemple que la tête de 

bassin versant abrite la plus belle population de Loutre du département voire de la région. Les 

arbres creux du bocage abritent le Pique-prune, col®opt¯re dôint®r°t europ®en. Ils servent 

également de refuge pour plusieurs espèces de chauves-souris6. 

 

Les espèces déterminantes recensées sur la ZNIEFF7 sont rappelées ci-dessous. 

 

- Amphibiens : Alyte accoucheur (Alytes obstetricans), Sonneur à ventre jaune 

(Bombinavariegata), Triton marbré (Triturusmarmoratus) 

- Reptiles : Cistude dôEurope (Emysorbicularis) 

- Insectes : Pi®ride de lôaub®pine (Aporiacrataegi), Tabac dôEspagne 

(Argynnispaphia), Caloptéryx vierge (Calopteryxvirgomeridionalis), Agrion 

de Mercure (Coenagrion mercuriale), Conocéphale des roseaux 

(Conocephalusdorsalis), Cordulégastre annelé (Cordulegasterboltonii), Hoplie 

bleue (Hopliacoerulea), Flambé (Iphiclidespodalirius), Petit sylvain 

(Limenitiscamilla), Lucane Cerf-volant (Lucanuscervus), Onychogomphe à 

 
5 Source : INPN 
6 Selon la fiche descriptive de la ZNIEFF 240031234 ï Haut bassin versant de lôIndre consultable sur le site de 

lôInventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) mis en place par le Museum National dôHistoire Naturelle. 
7 Source : INPN 
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crochets (Onychogomphusuncatus), Pique-prune (Osmodermaeremita), 

(Perlodesdispar), Criquet ensanglanté (Stethophymagrossum). 

- Mammifères : Loutre dôEurope (Lutralutra), Barbastelle d'Europe 

(Barbastellabarbastellus), Murin de Daubenton (Myotisdaubentonii), Murin de 

Natterer (Myotisnattereri), Petit rhinolophe (Rhinolophushipposideros). 

- Poissons : Anguille d'Europe (Anguilla anguilla), Chabot commun (Cottus 

gobio), Grand brochet (Esoxlucius), Truite fario (Salmotruttafario). 

- Agnathes : Lamproie de Planer (Lampetraplaneri), 

- Crustacés : Ecrevisse à pattes rouges (Astacusastacus), Ecrevisse à pieds 

blanc (Austropotamobiuspallipes). 

- Flore : Laiche hérisson (Carex echinata), Carvi verticillé 

(Carumverticillatum), Doradille du nord (Asplenium septentrionale), Dorine à 

feuilles opposées (Chrysospleniumoppositifolium), Cirse des prairies (Cirsium 

dissectum), Digitale à petites fleurs (Digitalislutea), Gaillet des rochers 

(Galium saxatile), Illécèbre verticillé (Illecebrumverticillatum), Isopyre faux-

pigamon (Isopyrumthalictroides), Séneçon à feuilles d'adonis 

(Jacobaeaadonidifolia), Léersie faux Riz (Leersiaoryzoides), Lysimaque des 

bois (Lysimachianemorum), Mouron délicat (Lysimachiatenella), Osmonde 

royale (Osmundaregalis), (Persicariamitis), Renouée douce (Primulaelatior), 

Renoncule à feuilles de lierre (Ranunculushederaceus), Renoncule en crosse 

(Ranunculuscircinatus), Renoncule des marais (Ranunculuspaludosus), Sagine 

subulée (Sagina subulata), Silène dioïque (Silenedioica), Stellaire alsine 

(Stellaria alsine), Trèfle souterrain (Trifolium subterraneum), Valériane 

dioique (Valerianadioica), Véronique mouron d'eau (Veronica anagallis-

aquatica), Violette des chiens (Viola canina) 

La fiche descriptive de la ZNIEFF indique que la qualité actuelle du peuplement piscicole de 

ces ruisseaux reste bonne et fonctionnelle. 

 

Elle rappelle cependant que certaines pratiques agricoles (arrachage de haies, augmentation de 

la taille des parcelles, captage de sourcesé) ont tendance ¨ induire une r®gression des milieux 

humides. Cette évolution de la mise en valeur des sols influe sur les débits (drainage, 

fermeture de sources, soutien dô®tiage moindre), sur la productivit® g®n®rale des cours dôeau 

(colmatage, ensoleillement) et sur leur morphodynamisme (embâcles, envasement). 

 

Aucun autre milieu sensible ou prot®g® nôest recens® sur le territoire communal. Notamment 

on ne relève pas de : 

 

¶ Parc Naturel Régional ou National, 

¶ Réserve Naturelle Nationale, 

¶ Réserve Naturelle Régionale, 

¶ Zone dôapplication de la convention RAMSAR, 

¶ Forêt de Protection, 
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¶ Arrêté Préfectoral de Protection de Biotopes, 

¶ Site naturel inscrit, 

¶ Site naturel classé, 

¶ Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique de type I, 

¶ Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (Z.I.C.O.). 

 

Au niveau de La Ch©tre plus particuli¯rement, la vall®e de lôIndre est caract®ris®e par la 

présence de prairies permanentes et de boisements humides. On note la présence de prairies 

naturelles d®pendant toutefois des interventions de lôhomme afin dô®viter leur enfrichement 

progressif et leur reconquête par la forêt, de prairies fauchées ou pacagées et des boisements 

rivulaires (aulnaie-peupleraies, aulnaies-frênaies) en continuité avec des boisements type 

chênaies-charmaies souvent dégradés et localisés plutôt au sud du territoire communal. 
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Figure 15 : Carte des Z.N.I.E.F.F. sur la commune de La Châtre (source : DREAL 

Centre) 

 

 

V.1.2.2. Sites Natura 2000 

 

Le réseau Natura 2000 mis en place en application de la Directive "Oiseaux", datant de 1979 

et de la Directive "Habitats" datant de 1992 vise à assurer la survie à long terme des espèces 

et des habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. Il est 

constitu® dôun ensemble de sites naturels, terrestres et marins, identifi®s pour la raret® ou la 

fragilit® des esp¯ces de la flore et de la faune sauvage et des milieux naturels quôils abritent. 

 

Aucun site Natura 2000 nôest recens® sur le territoire communal et dans un rayon de 15 

km autour de la commune. 

 

Le site Natura 2000 le plus proche se situe ¨ environ 20 km ¨ vol dôoiseau au nord-est de la 

commune de La Ch©tre. Il sôagit du site nÁ FR 2400521 ç Basse Vallée de lôArnon ». Situé 

dans le Cher et dôune surface de 1 334 ha, ce site correspond à un ensemble de prairies 

inondables associées à une végétation rivulaire de forêts alluviales à Aulne et de roselières.  
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La commune nô®tant pas situ®e dans le m°me bassin hydrologique, le projet de P.L.U. 

nôaura pas dôimpact sur le site ç Basse Vall®e de lôArnon ». 

 

Notons toutefois que la rivière Indre est partiellement classée Natura 2000 au titre de la 

Directive Habitat ¨ partir de la commune de D®ols ¨ lôaval. Il sôagit du site n° FR2400537 

« Vall®e de lôIndre » situé à environ 38 km en aval hydrologique de la commune de la Châtre. 

Le document dôobjectifs du site de la vall®e de lôIndre a ®t® valid® par le comit® de pilotage 

local en réunion du 7 décembre 2007. 

 

Le site traverse 2 d®partements, lôIndre et lôIndre-et-Loire, et occupe une surface totale de 

1 599 ha (périmètre restreint, officiel) dont 1 047 ha dans lôIndre. Dans lôIndre, initialement, 

le site était restreint et très morcelé. Une extension du périmètre (périmètre étendu) 

comprenant notamment lôensemble du lit mineur de lôIndre a ®t® approuv®e par arr°t® 

ministériel en date du 22 août 2016. Cette extension a pour objectif de rétablir une continuité 

entre les tron­ons retenus initialement. La proposition dôextension aboutit à une surface de 

site de 2 167 ha dont 1 474 ha dans lôIndre. 

 

L'ensemble du site s'inscrit dans une vallée essentiellement composée de prairies bocagères 

inondables parsemées de mares temporaires. En plusieurs endroits, la vallée est surplombée 

de coteaux où s'ouvrent d'anciennes carrières souterraines occupées par des chauves-souris 

hibernantes. 

 

On note sur ce site : 

 

- la présence de plantes protégées au niveau national, 

 

- de vastes prairies inondables abritant un cortège floristique et ornithologique 

remarquable, 

 

- un lieu d'hivernage pour de nombreux canards, 

 

- dôimportantes populations de Chauves-souris hibernant sur le site, plusieurs espèces 

sont inscrites à l'Annexe II de la directive Habitats. 

 

Au regard de la distance, le projet de P.L.U. de La Ch©tre nôaura pas dôimpact 

significatif sur le site Natura 2000 « Vall®e de lôIndre ». Toutefois des mesures sont 

prises afin de ne pas d®grader la qualit® des eaux de la rivi¯re notamment ¨ lôaval de la 

ville. 
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V.1.3. Corridors écologiques / Trame Verte et Bleue 

 

La loi n°2010 -788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lôenvironnement, dite 

loi « Grenelle II », décline les orientations de la loi « Grenelle I » en de nombreuses mesures 

techniques dont certaines concernent la préservation de la biodiversité et des ressources 

naturelles au travers notamment de la mise en place dôune trame verte nationale, reliant 

lôensemble des espaces naturels afin dôassurer sur lôensemble du territoire une r®duction de la 

fragmentation et de la destruction des surfaces à couverts naturels et semi naturels. Cette 

trame verte, élaborée dans chaque territoire, regroupe les grands ensembles naturels, les 

espaces naturels remarquables, et les continuit®s ®cologiques. Il sôagit de doter les 

collectivit®s et lôEtat dôun nouvel instrument dôam®nagement du territoire, afin quôelles 

puissent inscrire la conservation de la biodiversité, notamment ordinaire, dans leur projet 

dôutilisation de lôespace. 

 

Lôensemble du groupe sôaccorde sur lôimportance dôintroduire une gestion spatiale de la 

biodiversité sur le territoire français et sur la stabilisation souhaitable de consommation 

dôespaces naturels tout en r®pondant aux demandes sociales et ®conomiques.  

 

Les corridors écologiques sont des éléments souvent linéaires, généralement de structure 

végétale, permettant les échanges de populations et les brassages génétiques, indispensables 

au maintien de populations animales et v®g®tales diversifi®es et ¨ lôenrichissement des 

milieux.  

 

Les corridors possèdent plusieurs fonctions principales :   

 

¶  couloir de dispersion pour certaines espèces, 

¶  habitat o½ les esp¯ces effectuent lôensemble de leur cycle biologique, 

¶  refuge, 

¶  habitats-source, lequel constitue un r®servoir dôindividus colonisateurs. 

 

Dans tous les cas, ils sont indispensables à la survie des espèces.  

 

Le rôle des corridors dépend de leur structure, de leur place dans le paysage, des 

caract®ristiques biologiques de lôesp¯ce consid®r®e, de leur place dans le r®seau dô®l®ments 

linéaires. Ces réseaux se caractérisent par ailleurs par leur linéaire, leur nombre, la qualité de 

leurs connexions et de leurs éléments 

 

Le maintien des corridors a très tôt été perçu comme étant un moyen pour pallier les effets 

n®gatifs de la fragmentation dôun territoire. Côest un des enjeux phare du Grenelle de 

lôenvironnement. 

 

La Trame Verte comprend les espaces naturels importants pour la préservation de la 

biodiversité, les corridors écologiques et les formations végétales linéaires (haies) ou 

ponctuelles (arbres, bosquets), permettant de relier les espaces naturels.  

 

La Trame Bleue comprend les cours dôeau, parties ou canaux et tout ou partie des zones 

humides. 
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Une première ébauche de la trame verte et bleue a été définie sur le Pays de La Châtre en 

Berry. 

 

Ainsi, au droit de la commune de La Châtre : 

 

- la trame verte est constituée par : 

 

¶ les boisements et prairies de la vall®e de lôIndre, 

¶ les haies maillant le bocage encore présent le long de la vallée et dans la partie 

sud-ouest du territoire communal, 

¶ les quelques bosquets et haies subsistant sur le secteur est de la commune plus 

agricole, 

¶ les nombreux espaces verts situés dans le centre-vil le de La Châtre et à ses 

abords. 

 

- la trame bleue comprend essentiellement la vall®e de lôIndre mais ®galement les 

cours dôeau pr®sents au sud-ouest de la commune ainsi que les étangs les bordant. 

 

 

Lô®tude trame verte et bleue du Pays de La Ch©tre en Berry a montr® lôexistence de milieux 

humides remarquables ¨ lôextr°me sud de la commune, en limite avec la commune du Magny.  

 

 

Les figures suivantes présentent les continuités écologiques sur la Pays de La Châtre en Berry 

et sur la commune de La Châtre. 
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Figure 16 : Continuités écologiques des prairies et du bocage 

(Source : Trame verte et bleue du Pays de La Châtre en Berry)
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Figure 17 : Continuités écologiques des milieux boisés 

(Source : Trame verte et bleue du Pays de La Châtre en Berry) 
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Figure 18 : Continuités écologiques des milieux humides 

(Source : Trame verte et bleue du Pays de La Châtre en Berry) 
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Figure 19 : Réseau écologique sur le Pays de La Châtre en Berry  

(Source : Trame verte et bleue du Pays de La Châtre en Berry)
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V.1.3.1. Cas des zones humides 

 

Les zones humides sont des environnements fragiles ayant une importance capitale pour la 

biodiversité et la protection de la ressource en eau. 

 

Il nôy a pas eu dôinventaire des zones humides r®alis® sur la commune de La Châtre. Selon la 

disposition 8A1 du SDAGE 2016-2021, les communes sont « invitées è ¨ int®grer lôemprise 

des zones humides dans les documents graphiques du P.L.U. Notons que les documents 

dôurbanisme locaux doivent °tre compatibles avec les objectifs de protection des zones 

humides prévus dans le SDAGE. 

 

Toutefois, au regard du contexte topographique et environnemental sur la commune de La 

Châtre, on peut en première approche estimer que les zones humides sont situées 

majoritairement dans la vallée de lôIndre soit lôemprise de la zone des plus hautes eaux 

connues.  

 

Lôextr°me sud de la commune peut potentiellement °tre concern® par la pr®sence de zones 

humides, en particulier le long des cours dôeau r®cemment retenus au titre de la Loi sur lôEau 

et les Milieux Aquatiques par la Pr®fecture de lôIndre. En effet, lô®tude trame verte et bleue du 

Pays de La Châtre en Berry8 a montr® lôexistence de milieux humides remarquables ¨ 

lôextr°me sud de la commune, en limite avec la commune du Magny. Ces milieux sont 

représentés en rouge sur la figure page suivante. 

 

Les autres milieux humides relevés sur la commune de La Châtre correspondent aux cours 

dôeau et ¨ leurs abords (Indre et petits affluents au sud du territoire communal). 

 

Des zones humides ponctuelles peuvent être présentes sur les autres secteurs du territoire 

communal, au droit de points bas favorisant lôaccumulation des eaux de ruissellement par 

exemple. 

 

La protection des milieux humides de la vall®e de lôIndre est un enjeu majeur pour la 

commune du fait du rôle important que jouent ces milieux sur : 

 

- La régulation des crues, 

- La dépollution des eaux, 

- La biodiversité. 

 

Les cartes pages suivantes indiquent la localisation des secteurs potentiellement humides de la 

commune de La Châtre. La carte des zones humides potentielles nôest pas bas®e sur un 

inventaire zones humides mais sur les données disponibles. 

 

 

 
8 Source : Trame verte et bleue du Pays de La Châtre, Phase 1, mai 2014, Pays de La Châtre en Berry, Indre 

Nature, Biotope, ADAR CIVAM 
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Figure 20 : Secteurs à enjeux du Pays de La Châtre en Berry : Les zones humides 

(Source : Trame verte et bleue du Pays de La Châtre en Berry) 
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Figure 21 : Carte des zones humides potentielles supposées à partir des données 

disponibles 
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V.1.4. Qualité des milieux 

 

V.1.4.1. Qualit® de lôair 

 

Dans le cadre du Programme de Surveillance de la qualit® de lôAir (PSQA 2010-2015) en 

r®gion Centre, lôassociation LigôAir est en charge de la surveillance de la qualit® de lôair dans 

lôIndre. 

 

La commune de La Châtre ne dispose pas de station de mesure. La station la plus proche est la 

station située au sud de Châteauroux. Cette dernière fonctionne en continue et permet 

dôappr®hender les variations de la qualit® de lôair des derni¯res ann®es (Ann®e 2012-2013, 

figure suivante). 

 

 

Figure 22 : Concentration des paramètres mesurés à la station de Châteauroux en 2012-

2013 

(Source : LigôAir) 

 

Toutefois, Ligôair a réalisé un inventaire communal en 2005 (année de référence) sur 

lôint®gralit® de la r®gion Centre. La figure suivante pr®sente les diff®rentes ®missions pour 

d®finir la qualit® de lôAir. 
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Emissions Concentration en Tonnes/an 

Dioxyde de Soufre (SO2) 15,9 

Oxyde dôAzote ( NOx) 41,1 

Monoxyde de Carbone (CO) 216 

Particules totales (PMtot) 30,4 

Particules PM10 17,5 

ParticulesPM2,5 14.9 

COV Non Métalliques 85,7 

Dioxyde de carbonre (CO2) 20 285 

Méthane (CH4) 153 

Protoxyde dôazote (N2O) 25,6 

Ammoniac (NH3) 61,2 
 

Très Bon Bon Moyen Médiocre Mauvais 

Tableau 1 : Qualit® de lôair de la commune de La Ch©tre selon lôinventaire des ®missions 

par commune de 2005 (Source : LigôAir) 

 

Notons que selon lôinventaire communal, la qualit® de lôair sur la commune de La Ch©tre est 

meilleure que sur la commune de Châteauroux. Lôindice ATMO de la qualit® de lôair d®fini 

sur la commune de Châteauroux oscille entre 2 et 8 sur 10 avec une moyenne comprise entre 

3 et 4, indiquant une qualit® de lôair plut¹t bonne sur lôagglom®ration. 

 

 

V.1.4.2. Qualité des eaux 

 

Eaux souterraine 

 

La commune de La Ch©tre est aliment®e par 2 captages utilis®s pour lôalimentation en eau 

potable et situés sur la commune de Montgivray en limite du territoire communal de La 

Châtre. Ces 2 puits captent la nappe libre du Trias en relation avec lôIndre. Cette configuration 

ne permet pas une bonne protection naturelle des eaux. 

 

La concentration en nitrates observable sur les 30 dernières années montre une augmentation 

des taux de nitrates constante jusquô¨ un pic ¨ 45 mg/l en 2007 puis une stabilisation du taux 

autour de 40 mg/l. La concentration en nitrates montre la vulnérabilité de la ressource aux 

pollutions de surface. Pour mémoire, le seuil de potabilité est fixé à 50 mg/l. 

 

Par ailleurs, en D®cembre 2012, lôARS a mesur® une concentration non nulle mais inférieure 

au seuil réglementaire de résidu de Triazine (résidu de produit phyto-sanitaire). Cette 

anomalie confirme la vulnérabilité de la ressource. 

 

La figure suivante présente les périmètres de protection proposés des captages alimentant la 

commune de Châtre. Ces périmètres concernent le territoire de la commune de Montgivray, le 

territoire de la commune de La Ch©tre nôest recoup® par aucun p®rim¯tre de protection. 

Toutefois ces p®rim¯tres nôont pas fait lôobjet dôun arr°t® dôutilit® publique. 

 

Ces captages au regard de leur vulnérabilité devront être abandonnés. Plusieurs recherches de 

nouvelles ressources ont été menées ces dernières années mais sans succès. Par conséquent 

une ®tude dôalimentation par des collectivit®s voisines, seule solution dôalimentation 
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envisageable, est actuellement en cours. Lôabandon des captages de La Ch©tre reste un enjeu 

majeur du P.L.U. 

 

 

Figure 23 : Périmètres de protection des captages alimentant La Châtre 

(Source : ARS Centre) 

 

Notons que la commune de Montgivray dispose de 3 autres captages sur son territoire 

communal, captant le Trias. 

 

 

Figure 24 : Piézométrie au droit du captage alimentant La Châtre 

(Source : Adès) 
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Les données piézométriques disponibles sur le site ADES corrélées avec les fortes 

pr®cipitations de la fin de lôann®e 2012 et du d®but de lôann®e 2013 nous permettent de 

confirmer la relation nappe rivière. Ce phénomène permet un niveau plus ou moins constant 

du niveau de la nappe (faible variation). Toutefois, cette relation confirme la vulnérabilité de 

la ressource et que la qualit® de la ressource est en relation directe avec la rivi¯re lôIndre. 

 

La commune de La Châtre nôest pas situ®e en zone de r®partition des eaux (ZRE) ç Système 

aquifère è. Rappelons quôune zone de r®partition des eaux est caract®ris®e par une 

insuffisance quantitative chronique des ressources en eau par rapport aux besoins. 

Lôinscription dôune ressource (bassin hydrographique ou système aquifère) en ZRE constitue 

le moyen pour lô£tat dôassurer une gestion plus fine des demandes de pr®l¯vements dans cette 

ressource, gr©ce ¨ un abaissement des seuils de d®claration et dôautorisation de pr®l¯vements. 
 

 

Figure 25 : Zones de répartition des eaux « systèmes aquifères » du bassin Loire-

Bretagne 

(Source : DREAL Centre)  

 

Le réseau eau potable présente sur la commune 49 km de canalisations et 249 branchements 

en plomb.  

 

Fin 2010, ces 249 branchements existaient encore, leur remplacement est progressivement 

réalisé pour répondre à la règlementation. En outre, le rendement du réseau est relativement 

faible, de l'ordre de 70%. Le remplacement progressif de certaines canalisations devrait 

améliorer la situation. 

 

Enfin, le réseau est aussi utilisé pour la défense incendie. 
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Figure 26 : Plan du réseau eau potable de la commune de La Châtre 

(Source : BIA -GEO) 
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Eaux superficielles 

 

Le territoire de la commune de La Ch©tre est travers® par un seul cours dôeau, lôIndre. 

 

Selon les donn®es de lôagence de lôeau Loire-Bretagne, lôIndre pr®sente en 2015 les ®tats, 

exposés dans le tableau ci-dessous : 

 

 FRGR0349 

(Amont La 

Châtre) 

FRGR0350a 

(Aval La 

Châtre) 

EtatEcologique Moyen Moyen 

 Etat Biologique   

  Indice Poisson (IPR)   

  Indice Diatomée (IBD) Bon Moyen 

  Indice Invertébré (IBGN) Très Bon Très Bon 

 Etat Physico-chimique   

  Oxygène 
(teneur et saturation en O2, DBO, 

carbone org.) 
Très bon Très bon 

  Nutriment (PO4, phos. Total, 

NH4, NO2, NO3.) 
Bon Bon 

  Température Très Bon Très Bon 

  Acidification Très Bon Très Bon 

 Etat chimique   

 

Très Bon Bon Moyen Médiocre Mauvais 

 

 
Les objectifs de qualit® pour les masses dôeau pouvant °tre impact®es par le projet de P.L.U. 

sont : 

 

- Masse dôeau FRGR0349 ç LôIndre depuis Perassay jusquô¨ La Ch©tre » :  

o Bon état écologique en 2027,  

 

- Masse dôeau FRGR0350a ç LôIndre depuis La Ch©tre jusquô¨ Ardentes » :  

o Bon état écologique en 2021,  

 

Des mesures sont prises dans le projet (règlement notamment) afin dôam®liorer la qualit® des 

eaux de la rivi¯re Indre, notamment ¨ lôaval de La Ch©tre. 

 

Notons que la commune de La Ch©tre nôest pas situ®e en "zone r®partition des eaux" (ZRE) 

« Bassin hydrographique ». 
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Figure 27 : Zones de répartition des eaux « Bassins hydrographiques » du bassin Loire-

Bretagne (Source : DREAL Centre)  

 

 

Eaux pluviales 

 

La commune est ®quip®e dôun r®seau s®paratif. Lôexutoire final de lôensemble des r®seaux 

eaux pluviales est la rivi¯re lôIndre. 

 

On note encore des branchements non conformes sur le réseau eaux usées. Notons que la 

déclaration d'existence du réseau a été effectuée.  

 

On dénombre 19 points de rejet dans la rivière Indre. Les coordonnées des points de rejet sont 

données ci-dessous. 
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Quantitativement, le réseau apparait en réalité suffisamment dimensionné même si les calculs 

empiriques apportent une modération à ce constat. 

 

Quelques points de dysfonctionnement (débordement) étaient à relever sur le Rio Mardon et 

notamment au carrefour de la sous-préfecture, rue du 14 juillet et dans le bas de la rue 

Nationale. La cr®ation dôun bassin dôorage avenue du Parc a permis de faire cesser les 

débordements au niveau de la sous-préfecture et de la rue du 14 juillet. 

 

La ville entend remédier aux derniers problèmes subsistants. 

 

 

Tableau 2 : Récapitulatif quantitatif et qualitatif des bassins versants 

(Source : Ville de La Châtre) 

Qualitativement, les rejets sont de mauvaise qualité, compte tenu des normes actuelles. 

Point de rejet Est (en m) Nord (en m)

1 622715,4 6610048,1

2 622712,6 6609982,1

3 622739,5 6609767,0

4 622727,6 6609648,5

5 622720,2 6609621,9

6 622755,4 6609483,2

7 622785,0 6609445,1

8 622779,2 6609347,5

9 622749,9 6609233,9

10 622808,4 6608948,3

11 622764,2 6610047,6

12 622887,8 6609748,1

13 622830,5 6609724,6

14 622901,8 6609705,4

15 622887,5 6609452,0

16 622837,1 6609335,0

17 622994,3 6609307,6

18 622980,4 6609221,0

19 622751,3 6610173,4

TABLEAU 1 - Coordonnées des points de rejet (en RGF Lambert93)
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Figure 28 : Plan du réseau eaux pluviales de la commune de La Châtre 

(Source : BIA -GEO) 
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Eaux usées 

 

L'ensemble de la commune est desservie par lôassainissement collectif, à l'exception du 

secteur des Grandes bordes. 

 

Le nombre dôabonn®s pour la commune de La Ch©tre est de 2 843, soit 4 500 habitants 

environ. 

 

La quasi-totalit® des effluents collect®s ¨ lôaide dôun r®seau s®paratif rejoint la station 

dô®puration situ®e sur la commune de Montgivray qui a ®t® mise en service au d®but de 

lôann®e 2010. Cette station, ¨ filtration membranaire, est dimensionnée pour 9 000 

Equivalents Habitants (E.H.)9. Elle traite les eaux des communes de La Châtre, Montgivray et 

Le Magny. En 2016, le nombre dôE.H. raccord®s ¨ la station est de 6 830. La charge 

maximale en entrée en 2016 est de 6 380 EH10. 

 

Le réseau séparatif de la commune représente 44 km de canalisations sur les 70 km gérés par 

le syndicat. On relève également 6 postes de refoulement sur la commune de La Châtre : ZI 

des Ribattes, le Lion dôArgent, Saint-Lazare, les Bordes, chemin des Envergeons et les 

Sablonnières. 

 

Le taux de charge organique de la station est de 50%. 

 

Bien que la station dô®puration soit r®cente et performante, des dysfonctionnements sont 

signalés. Ceux-ci sont liés à des surcharges hydrauliques ponctuelles dues à des apports 

parasites (eaux pluviales, eaux souterraines) et des branchements non conformes, qui 

entrainent des problèmes d'étanchéité. Ces dysfonctionnements entrainent des pollutions 

ponctuelles au droit de la rivi¯re lôIndre. 

 

Une étude diagnostic a été réalisée en 2014-2015. Une partie des travaux préconisés restent à 

ce jour à réaliser.  

 

La commune de La Châtre a transféré la compétence assainissement au syndicat 

intercommunal dôassainissement de lôagglom®ration de La Ch©tre, qui regroupe les 

communes de La Châtre, Montgivray, Le Magny et Briantes. Le service est géré par 

délégation de service public à la SAUR. 

 

Il n'existe pas ¨ notre connaissance de Sch®ma directeur dôassainissement sur la commune. 

 

La commune de La Châtre adhère au syndicat mixte de gestion de lôassainissement autonome 

dans lôIndre. 

 
9Equivalent-Habitant 
10 Source : Portail dôinformation sur lôassainissement communal (Minist¯re de la Transition Ecologique et 

Solidaire) 
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Figure 29 : Plan du réseau eaux usées de la commune de La Châtre 

(Source : BIA -GEO) 


















































































